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Financement des zones de secours : 

le Hainaut en appelle au dialogue

Les Déclarations de politique régionale et communautaire ont suscité un large débat, ce 
mardi au Conseil provincial. On sait, en effet, que le Gouvernement wallon a annoncé une 
intention : faire reprendre par les Provinces, au plus tard d’ici la fin de la législature, les 
contributions communales au financement des zones de secours. Soit une somme 
estimée à près de 100 millions d’€ à l’horizon 2024.

Le groupe Ecolo a interpellé le Collège provincial à ce propos : « si la Province doit trouver
pareille marge alors que ses recettes diminuent, il est urgent de commencer une 
réorientation des dépenses, estime Philippe Lesne, chef de groupe. Il s’agira de libérer les
moyens pour le financement des zones de secours afin de garantir la sécurité des 
habitants tout en trouvant des solutions innovantes pour garantir les autres missions 
obligatoires de la Province ».

Il est trop tôt pour crier au loup et créer un vent de panique, lui a, en substance, répondu 
Serge Hustache, Président du Collège. « La Province a su sauvegarder son équilibre 
structurel et est maintenant appelée à la rescousse d’autres partenaires publics en 
difficulté ». C’est une reconnaissance de la bonne gestion financière mais il n’empêche : 
au regard des chiffres annoncés pour soulager les communes, le Hainaut ne pourra pas 
faire face sans une mutation globale et la garantie d’une neutralité budgétaire.

Le bureau de l’Association des Provinces, dans l’attente d’une rencontre avec le Ministre 
de Tutelle, a décidé d’actualiser une étude sur les flux financiers provinciaux. Pour 
analyser, comme l’indique Serge Hustache, « quels sont nos possibles ». Avec à l’esprit, 
insiste la cheffe de groupe PS, Dorothée De Rodder, « la priorité que nous voulons donner
au maintien de l’emploi ».

Mais à ce stade, comme le précise David Lavaux pour le cdH, il ne faut pas confondre 
déclaration de politique et décision. « La réflexion ne fait que commencer » puisque la 
DPR prévoit la constitution d'un groupe de travail associant, pour la première fois, tous les 
acteurs de la supracommunalité. Ce débat devra permettre de mesurer les conséquences 
pour la Province du financement des services de secours et les manières d’y faire face. 
Avec, comme le souhaite le chef de groupe MR, Valéry Gosselain, la nécessité d’y 
associer le fédéral afin qu’il assume sa part d’engagements financiers.



Dans l’attente, la Province de Hainaut doit poursuivre ses engagements en faveur des 
citoyens. Le Conseil provincial a donc pris acte du Plan stratégique et opérationnel de son 
administration. Une feuille de route pour les années à venir. Axé sur les réponses 
provinciales aux 17 objectifs du développement durable, il sera également la base du 
memorandum que le Hainaut adressera au Gouvernement wallon.

Reconduit pour un an par le Conseil provincial, le Directeur général, Patrick Mélis, aura la 
responsabilité de la mise en œuvre de ce plan et de son adaptation éventuelle.

________________________________________________________________________

La Province de Hainaut investit près de 4 millions € dans ses
bâtiments

Economies d’énergie, amélioration de la sécurité, mise en conformité : les chantiers ne  
manquent pas. Les bénéficiaires ? Les élèves des écoles provinciales, pour l’essentiel !

Ce  24  septembre, le Conseil provincial a également approuvé un certain nombre de  
chantiers qui vont améliorer le quotidien des usagers des bâtiments de la Province de 
Hainaut : dans différentes implantations de la Haute Ecole Condorcet, à l’Athénée 
provincial de Morlanwelz, à l’Athénée provincial Jean d’Avesnes à Mons, au Gazomètre à 
La Louvière, au Delta et à l’Inspection provinciale des Finances à Mons, mais aussi au 
Roseau vert à Marchipont  et  enfin à l’Institut Médico-Pédagogique de Marchienne-au-
Pont ainsi qu’à la Cité de l’enfance de Marcinelle.

Plus de 830.000 € pour reconditionner le chauffage et mettre en conformité les  
installations électriques  des  infrastructures de la Haute Ecole provinciale de Hainaut 
Condorcet à Saint-Ghislain.

Avant de restituer à la Communauté française qui souhaite le reprendre, le bâtiment  
occupé par la HEPH-Condorcet à Mouscron, la Province de Hainaut effectue  quelques 
travaux de remise en état pour un montant de 233.178,13 €. Ces travaux s’ajoutent à ceux
qui avaient déjà été réalisés au début de l’année 2019.

A Tournai, environ 242.000 € vont être consacrés à la réfection des menuiseries  
extérieures du bâtiment de la Catégorie technique de la Haute Ecole, à la rue Paul  
Pastur. Meilleure isolation thermique, double vitrage : l’investissement contribuera à 
économiser l’énergie.

De l’énergie, il en est aussi question à Mons et Marchipont. Sur deux de ses sites  
administratifs, le Delta et l’Inspection générale des Finances, mais  aussi au Roseau Vert 
à Marchipont, la Province de Hainaut consacre près de 473.000 € pour l’installation de 
panneaux solaires.

On pense aussi aux sportifs ! Le hall omnisports de l’Athénée provincial Warocqué à 
Morlanwelz va bénéficier d’un petit coup de frais : 237.000 € pour remettre à neuf son 
revêtement. A Mons, des investissements importants sont prévus pour améliorer la salle 
de sport de l’Athénée provincial Jean d’Avesnes : remplacement de la toiture, des faux 
plafonds, de l’éclairage et assainissement. Un chantier très lourd d’1.343.948 €.



Enfin, à La Louvière, le chantier du Gazomètre se poursuit. La Province de Hainaut avait 
acquis le bâtiment pour 1,7 million € avec l’objectif d’y rassembler diverses activités 
culturelles et touristiques. Pour répondre aux normes mais aussi aux besoins des  
utilisateurs, la Province doit investir afin de réaliser une extension d’environ 1750m2 mais 
aussi rénover l’existant. Des travaux vont être entamés pour rénover les châssis… pour un
montant de 232.342 €.
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